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77. Le contrat et le d..zii pôiii~\nciit-ils à

un cheiiiin de première classe sons tors les

rapports l

maçonneiic aussi dispen'lieu-ie que celle

qui est ineiitionnce dans ce document,

(circulaire N(i. 2) et consétiueuinient, d'a-

près mon opinion, le dernier };eine de tra-

vaux n'est ])as autorise jiar le contrat.

/(?. Les plans, les profils et les instruc-

tions ont-ils été jaits selon le contrat et U

devis !

17. J'ai donné mon opinion sur cette

question dans ma réponse No. 12.

iç. L.es trar'aux ont-ils été faits d'après

ce plan, on a-t-on employé quelques moyens

pour exécuter ces travaux en eu changeant

le caractère ï

18. Mes rjnsei<^nements ne sont pas suf-

fisants pour me permettre de répondre plei-

nement à cette ([uestion. J'ai déjà indicpié

dans mes réponses )irécétlentes des cas par-

ticuliers dans lesquels je crois que les plans,

devis, etc., scmt autorisés par le contrat,

et d'autres cas où ils ne le sont pas.

20. Quand les profils, les plans, etc., du
chemin, après un tracé préliminaire fait

avec soin et un tracé définitif, et une cédule

des détails des travaux faits su/- ces plans et

sur ce tracépréliminaire depuis iSy;^, d'après

les dispositions du contrat, pages 7 et S, et

(ju'une copie de tous ces prof Is, plans et ce'

dules ont été mis entre les mains • de Pentre-
preneur pour le gitider, et que dans certains

cas le chemin a été construit conformément a

ceS documents, peut-ou y faire des change-

ments qui entraîneraient une dépense consi-

dérable sans le consentement et la connais-

sance de l'entrepreneur I

19. 1/entrepreneur prétend que celte

question veut dire qu'on s'est éloij^né du

devis ]irimitif, plus i)articulièrement dan-

la circulaire \o. 2, dans laciuelleil prétend

cju'on demande une classe de travaux ipii

n'est pas exigée par le contrat.

Mcm opinion sur ce point a déjà été ex-

primée dan-i ma répon>.e à la (piestion 16.

2r. L.es prix indiqués dans les cahiers de

charges, indiquent-ils la classe et la qualité

du chemin ou des travaux I

20. J'ai exprimé mon opinion sur cette

question dans mes réponses aux questions

8, 9 et 10.

22, L]n supposant que les ingénieurs soient

Sous le contrôle de PIngénicur-cn-chef de la

compagnie du chemin defer, ce dernier a-t-

ille droit défaire toutes les dépenses qu'il

21. Le-i i)rix indiqués doivent naturelle-

ment représenter la valeur proportionnelle

des diflerentes sortes de travaux.


